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Préambule 
 

 

La rive nord de lôestuaire poss¯de une grande richesse accessible dans la majorité des 

municipalités : de magnifiques plages de sable qui sô®tendent sur des dizaines de kilomètres. 

Elles sont dôailleurs très recherchées et fréquentées par lôhomme.  Tel quôobserv® fr®quemment 

sur la Côte-Nord et mentionné par plusieurs intervenants du milieu lors de journées de 

concertation sur la protection et à mise en valeur des habitats littoraux, elles constituent de beaux 

terrains de jeux entre autres pour la promenade en véhicule tout terrain et le camping sauvage.  

Par contre, d¾ ¨ la m®connaissance des visiteurs quant ¨ lôimportance et ¨ la fragilit® des plages 

ainsi quôaux mauvaises habitudes dôutilisation du milieu, le passage r®p®t® des usagers peut 

devenir un facteur d®stabilisant pour ce type dôhabitat.  En effet, les visiteurs des plages ont 

tendance ¨ prendre des raccourcis pour sôy rendre soit ¨ pied ou en v®hicule tout terrain et parfois 

même en voiture.  On observe aussi fréquemment la présence de déchets et de traces de feux de 

camps laiss®s sur les sites de camping sauvage.  Or les plages et les dunes quôelles contiennent 

sont des habitats essentiels qui abritent et protègent la vie du Saint-Laurent.  Dans certaines zones 

plus fragiles et utilisées de façon plus intensive, le va-et-vient constant des usagers finit par 

écraser la végétation, tracer des sentiers à travers les dunes et, par le fait même, exposer cet 

habitat ¨ davantage dô®rosion.    

 

Afin de minimiser la détérioration des secteurs les plus fragiles et dôatt®nuer les impacts n®gatifs 

de lôutilisation des plages par lôhomme, le Comit® ZIP et ses partenaires ont d®cid® quôil ®tait 

essentiel avant toute chose dô®tablir un plan dôactions visant la protection et/ou le r®tablissement 

des plages connaissant les plus fortes sources de perturbation.   

 

Lôobjectif de ce rapport est donc de présenter les principales problématiques spécifiques aux 

plages de la Côte-Nord.  Afin de r®pondre ¨ cet objectif, 26 plages de la rive nord de lôestuaire 

ont ®t® visit®es et caract®ris®es. Pour chacune dôentre elles les informations suivantes ont ®t® 

notées : la nature du sol, le relief, la végétation présente, la longueur et la largeur des accès, sur la 

pr®sence dô®quipements dôaccueil et de sensibilisation et sur la morphologie de chaque plage. 

Une attention particuli¯re a ®t® mise sur lôobservation de probl®matiques environnementales. Par 

la suite, les mesures et les recommandations à prendre pour un maintien durable de ces habitats 

littoraux ont été identifiées.   
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1 - Introduction  
 

1.1 - Importance des plages 

 

Le littoral de la Côte Nord révèle aux visiteurs des paysages magnifiques, formés de côtes 

rocheuses, de marais et de plages. Les plages ont une valeur écologique, touristique et 

économique. 

 

La plage, un lieu de détente et de loisirs pour les habitants et les visiteurs de la côte nord 

La rive nord de lôestuaire est parsem®e de magnifiques plages de sable. Source de plaisir, elles 

possèdent une grande valeur récréative. Se baigner, jouer avec le sable, se prélasser au soleil sont 

autant dôactivit®s offertes gratuitement par les plages qui sont populaires durant les courts étés sur 

la côte nord. 

 

Mais, une plage, ce nôest pas seulement du sable. Car si lôon sôapproche de plus pr¯s et que lôon 

prend conscience de la vie qui nous entoure voil¨ ce que lôon peut d®couvrir : 

 

La plage, un milieu dynamique et vivant, indispensable à la vie du Saint-Laurent  

Soumis aux actions du vent, des courants, et des vagues, une plage est un milieu dynamique, en 

perpétuel mouvement au cours des marées et au fil des saisons.  

 

Milieu transitoire entre la vie aquatique et terrestre, contraint par lôexposition permanente au 

vent, au sel et aux températures tantôt basses, tantôt fortes, la plage est peuplée par des 

organismes adaptés aux rudes conditions du milieu. 7 

Entre les grains de sable, on trouve des micros algues et de petits organismes animales qui se 

camouflent pour échapper à leurs prédateurs. Plus gros et ne pouvant se camoufler, dôautres 

organismes tel que la mye commune sôenfouissent dans le sol afin de faire face aux vagues et au 

risque dôass¯chement. Les animaux tels que les mammifères et les insectes ne sortent que la nuit 

pour éviter la chaleur du jour. 

Sur le haut de plage, on rencontre des plantes particulièrement bien adaptées à la mobilité du 

sable, ¨ la temp®rature, au vent, ¨ la raret® de lôeau et surtout au sel tels que le caquelier édentulé, 

lô®lymes des sables ou foin de mer et la gesse maritime. 

 

Dôautres animaux, vivants dans le fleuve, sont de passage sur la plage pour lôalimentation, la 

reproduction ou encore pour se reposer tels que les oiseaux, les phoques ou le capelan. Les 

organismes vivants sur la plage sont ainsi reliés à ceux vivants dans le Saint-Laurent. Ils forment 

ensemble une grande chaîne alimentaire depuis les micro-organismes jusquôaux mammif¯res 

marins et sont tous utiles et interdépendants. 

 

La plage, un milieu fragile à protéger et à mettre en valeur 

Lô®rosion, qui est un processus naturel, a pu °tre aggrav® par les diverses activités humaines. 

Dans certains cas, lô®rosion des c¹tes, en p®riode de r®chauffement climatique et dô®l®vation du 

niveau de la mer, appara´t comme in®luctable. Dans dôautres cas, lô®rosion est due en partie ¨ 

lôhomme et ses effets peuvent °tre atténués par des mesures de prévention, de sensibilisation et de 

restauration. 
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D¾ ¨ la m®connaissance des visiteurs quant ¨ lôimportance et ¨ la fragilit® des plages ainsi quô¨ 

un usage inapproprié ou inconsidéré de celles-ci, les activités humaines peuvent être un facteur de 

dégradation pour ce type dôhabitat et conduire ¨ perturber la dynamique naturelle des plages. 

Circuler en VTT hors des sentiers aménagés, laisser ces détritus sur la plage, piétiner la 

végétation sur le haut de sable sont autant de comportements qui nuisent à la qualité des plages, 

aux êtres vivants y compris nous-mêmes. 

 

Nos plages constituent notre richesse locale. Pour le bien être des nord-côtiers comme pour attirer 

le touriste, conservons à long terme des plages de qualité. 

 

1.2 - Objectifs du projet 

 

Il y a lieu de prendre des mesures et des recommandations pour un maintien durable de ces 

milieux.  

Le projet vise donc à : 

 

ü £tablir un plan dôaction et de recommandation ¨ destination des municipalit®s 

ü Sensibiliser les usagers des plages en favorisant lô®mergence dô®co-pratiques 
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2 - Portrait général des plages du territoire 
 

Le territoire de la rive nord de lôestuaire pr®sente 178 Km de plage dont 82 km sont accessible 

par un chemin. Les municipalités de Essipit, Ragueneau et de Chute-aux-Outardes ne possèdent 

pas de plage avec accès terrestre. Le tableau ci-dessous présente les plages selon leur accessibilité 

et par municipalité. 

 

Tableau 1: Les plages identifiées sur le territoire du comit® ZIP de la rive nord de lôestuaire 

 

Municipalité / 
communauté autochtone 

Plage accessible en mètres 

Accès terrestre Marée basse En kayak Non (privé) Total 

Sacré-Cîur 1 000 0 150 0 1 150 

Tadoussac 3 035 2 080 4 690 0 9 805 

Les Bergeronnes 480 0 4 730 0 5 210 

Essipit 0 0 0 0 0 

Les Escoumins 800 1 700 1 235 1 740 5 475 

Longue-Rive 11 690 3 525 2 160 1 150 18 525 

Portneuf-sur-mer 20 740 0 0 150 20 890 

Forestville 985 2 975 60 0 4 020 

Colombier 765 24 000 3 435 2 050 30 250 

Pessamit 3 885 4 395 0 0 8 280 

Ragueneau 0 0 2 115 790 2 905 

Chute-aux-Outardes 0 0 1 650 0 1 650 

Pointe-aux-Outardes 5 525 6 215 0 1 175 12 915 

Pointe-Lebel 14 755 0 0 0 14 755 

Baie-Comeau 1 220 530 920 0 2 670 

Franquelin 1 095 1 975 2 825 1 555 7 450 

Godbout 2 575 0 4 650 0 7 225 

Baie-Trinité 13 375 425 8 925 2 150 24 875 

Total : 81 925 47 820 37 545 10 760 178 050 
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3 ï Méthodologie de caractérisation 
 

La présente étude porte sur les plages de sable, accessibles à marée haute et basse possédant un 

accès depuis la route 138.  

Au total, 26 plages ont été caractérisées de Tadoussac à Baie-Trinité de la façon suivante : 

 

1. Reconnaissance générale du terrain 

Les plages et leurs différents accès ont été identifiés et repérés au pr®alable ¨ lôaide de cartes et 

de photos aériennes. Il a été choisi dô®tudier les plages facilement accessibles depuis la route 138, 

existantes autant à marée basse quô¨ mar®e haute car elles sont potentiellement les plus 

fr®quent®es et donc celles pouvant °tre le plus atteinte ®cologiquement. Les plages nô®tant pas 

accessibles facilement ou seulement ̈  lôaide de petites embarcations ne sont donc pas 

caractérisées dans cette étude. 

2. Visite et caractérisation des accès recensés et des plages 

Chaque plage et chaque accès identifié ont été visités et d®crit ¨ lôaide de fiches de terrain. Les 

données recueillies portaient sur la nature du sol, le relief, la végétation présente, la longueur et la 

largeur des accès, sur la pr®sence dô®quipements dôaccueil et de sensibilisation et sur la 

morphologie de chaque plage. Une attention particuli¯re a ®t® mise sur lôobservation de 

problématiques environnementales. 

3. Acquisition dôinformations compl®mentaires et validation des donn®es 

Les informations relevées sur le terrain ont été complétées et validées auprès des municipalités et 

¨ lôaide de la documentation rassembl®es sur les plages de la rive nord de lôestuaire.  

4. Recommandations 

Après discussion, nous avons proposé des recommandations pour chacune plage et leurs accès 

qui ont été classé par niveau de priorité. 

 

Tableau 2 : Les plages caractérisées pour la présente étude 

 

M
R

C
 M

a
n

ic
o

u
a
g

a
n

 

Municipalité / 
communauté 
autochtone 

Plage visitée 

Pessamit  Plage du village 

Pointe-aux-
Outardes 

Plage du vieux quai 

Plage du camping de la rive 

Plage de la Baie Saint Ludger 

Plage du Parc nature 

Pointe-Lebel 
 Plage de la rue Chouinard 

Plage de Pointe Paradis 

Baie-Comeau   Plage Champlain 

Franquelin 
  Plage ¨ lôembouchure de la rivi¯re 

Franquelin 

Godbout 
Plage de la petite rivière 

Plage de la grande rivière 

Baie-Trinité 

 Plage de la Baie Trinité 

 Plage de lôAnse aux sables 

Plage des Islets caribous 

M
R

C
 H

a
u

te
 c

ô
te

 n
o

rd
 

Municipalité / 
communauté 
autochtone 

Plage visitée 

Tadoussac 
Plage du village 

Plage de la baie du moulin à Baude 

Les Bergeronnes Plage ¨ lôest du Quai 

Les Escoumins Plage de la Pointe à la Croix  

Longue-Rive 
Plage du site touristique 

Plage de la Pointe au Boisvert 

Portneuf-sur-Mer 

Plage de la Pointe des Fortins 

Plage du Banc de sable 

 Plage accès Mye 

Forestville 
Plage de la Baie Verte 

Plage de lôaire de repos de la Baie 
Verte 

Colombier Plage de lôAnse ¨ Norbert  
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Figure 1 : Carte pr®sentant les plages caract®ris®es sur le territoire de la rive nord de lôestuaire 
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4 ï Portrait des plages de la MRC de La Haute-Côte-Nord 
 

4.1 ï Municipalité de Tadoussac 

 

Situ®e en plein cîur du parc marin du Saguenay-Saint-Laurent et ¨ lôembouchure du fjord du 

Saguenay, la municipalité de Tadoussac compte au total 9,8 km de plage dont 3 km sont 

accessibles par un chemin ou un sentier, 2,1 km accessible seulement à marée basse et 4,7 km 

accessible avec une embarcation comme par exemple un kayak. 

Deux plages sont accessibles. Une se situe au cîur de Tadoussac. Lôautre est dans la baie du 

Moulin ¨ Baude, ¨ lôest du village au pied dôune terrasse marine appel®e « Les dunes de 

Tadoussac ». Un sentier balisé, situé sur le territoire du parc national du Saguenay longe la plage 

de la baie de Tadoussac vers la Pointe rouge et les dunes. 

 

Figure 2 : Localisation des plages de Tadoussac 
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Tadoussac - Plage du village  

 

Caract®risation de lôacc¯s ¨ la plage : 
 

- Stationnement :  
 

On retrouve trois endroits où le stationnement est 

permis à proximité de la plage. Deux zones de 

stationnement sont aménagées sur la rue Bord-de-

lôeau, dont une dot®e de parc- mètres, qui peuvent 

contenir en tout près de 20 véhicules (cf. photo 1). 

Également, un très grand stationnement payant, 

opéré par la Municipalité pour la durée de la saison 

touristique, est aménagé dans la cale sèche, 

laquelle est située le long de la rue de la Cale 

Sèche. 

 

- Chemin dôacc¯s :  
 

Lôacc¯s ¨ la plage est public, il se fait à pied par des escaliers et ne présente aucune difficulté. 

 

Photo 1 : Stationnement au bord de la 

plage 
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- Équipements :  
 

Une promenade est aménagée en haut, tout le long de la plage et elle est équipée de gazébos, 

lampadaires, poubelles, escaliers en bois menant à la plage, petit parc gazonné avec tables de 

pique-nique (cf. photo 2 et 3). Un panneau « baignade interdite » et « risque de glissement de 

terrain è ainsi quôune mise ¨ lôeau sont install®s. La marina de Tadoussac se trouve ¨ lôextr®mit® 

ouest de la plage. 

 

 

Photo 2 : Gazébo sur la promenade 

 

Photo 3 : Escalier descendant à la 

plage 

 

Caractérisation de la plage : 
 

- Description du milieu physique :  
 

La plage du village sô®tire entre la marina ¨ lôouest et la pointe Rouge ¨ lôest. Elle est compos®e 

de sable, une batture assez large se découvre à marée basse. Le haut de plage est en partie 

artificialis®. Il se caract®rise par un talus sableux recouvert dôherbac®es parsem® de quelques 

arbres et arbustes. Vers lôest, le talus devient beaucoup plus haut et abrupte avec notamment des 

traces de glissement de terrain. Ce talus fait lôobjet dôune protection ¨ sa base sous forme de mur 

de b®ton et dôempierrements sur une grande partie de la plage. La pente de la plage est faible ¨ 

nulle pour la section situ®e ¨ lôest de la rampe de mise ¨ lôeau, alors quôelle est un peu plus 

prononc®e ¨ lôouest de la rampe de mise ¨ lôeau (cf. photo 5). 

 

 

Photo 4 : Panneaux de sensibilisation 

 

Photo 5 : Mise ¨ lôeau en arri¯re plan 
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- Équipements :  
 

A lôouest, on trouve la marina de Tadoussac ainsi que des pontons servant ¨ lôembarquement des 

excursionnistes qui partent observer les baleines en zodiac (cf. photo 7). A lôest, des murs de 

protection en béton sont présents sur le haut de plage.  Des panneaux de sensibilisation sur les 

phoques et les mammifères marins sont installés au niveau des accès à la plage (cf. photo 4) et à 

la marina. 

 

 

Photo 6 : Mur de protection en béton à 

lôest 

 

Photo 7 : Pontons ¨ lôouest de la plage 

 

-  Usages :  
 

Baignade, Tourisme, kayak de mer (cf. photo 9), promenade à pied, observation des mammifères 

marins (à la Pointe-de-lôIslet). 

La municipalité de Tadoussac connaît  un achalandage total de plus d'un demi-million de 

visiteurs chaque année (Limoges, B., 2002). Autant dire que la plage de Tadoussac est fortement 

fr®quent®e lô®t®. Elle attire les visiteurs d¯s le d®but du printemps avec le festival de la chanson 

de Tadoussac (cf. photo 8), et ce jusquôen octobre. 

 

 

Photo 8 : Fréquentation de la plage durant le 

festival de la chanson 

 

Photo 9 : Kayaks de mer sur la plage 
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-  Zonage et tenure des terres :  
 

La plage est la propriété du Gouvernement du Québec qui en confie la gestion, pour une partie, à 

la Sépaq qui opère le parc national du Saguenay. Les terres aux alentours de la plage ont reçu une 

affectation « utilité publique » et « conservation ». 

 

-  Intérêt écologique :  
 

La plage se trouve au niveau de lôembouchure du Saguenay, lieu dôint®rêt pour les mammifères 

marins, dont le béluga du Saint-Laurent qui possède un statut de conservation décerné par le 

Comité sur les espèces en péril du Canada. 

 

-  Observations :  
 

Un nettoyage de la plage et des alentours est organisé une fois par an, par le parc marin du 

SaguenaySaint-Laurent, en collaboration avec la municipalit® et les ®l¯ves de lô®cole Saint-

Joseph. 

La baignade est interdite par la municipalit®, la plage ®tant fortement fr®quent®e lô®t® et sans 

structure de surveillance pour en assurer la s®curit®. La mise ¨ lôeau est utilis®e 

occasionnellement, pour la mise ¨ lôeau dôembarcations l®g¯res et pour installer et d®sinstaller les 

pontons.  

 

 

 

Recommandations : 
 

 

Problèmes identifiés Objectifs Actions proposées 

Beauté naturelle du site 

réduit par la présence 

dôam®nagements 

Conserver une plage 

de qualité 

 

- Limiter les aménagements à ceux déjà 

présent. 

 

Quelques déchets 

 

Maintenir une plage 

propre 

 

- Poursuivre le nettoyage des plages 

entrepris tous les ans 

 

-  Priorit® dôaction : 4-Pas de n®cessit® dôintervention 
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Tadoussac - Plage de la Baie du Moulin-à-Baude 

 

Caract®risation de lôacc¯s ¨ la plage : 
 

- Stationnement :  
 

Une aire de stationnement asphaltée est 

am®nag®e ¨ lôarri¯re de la Maison des Dunes 

(cf. photo 1) du parc national du Saguenay. 

Elle peut contenir une trentaine de véhicules.  

 

- Chemin dôacc¯s :  
 

Un sentier p®destre permet dôacc®der ¨ la plage 

à proximité de la Maison des Dunes. Il a une 

longueur dôenviron 500 m¯tres pour une 

largeur de 2 à 3 mètres (cf. photo 2). Il est 

équipé de deux escaliers et de bancs (cf. photo 3). Le sentier aménagé partant de la Maison des 

Dunes est actuellement fermé ce qui en explique son état. Il a été détruit par des intempéries et 

 

Photo 1 : Centre dôinterpr®tation « la 

Maison des Dunes » 
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attend dô°tre refait. Un autre sentier peut °tre emprunt® pour descendre ¨ la plage, le départ se 

situe ¨ lôouest du belv®d¯re install® sur la dune mais cet acc¯s nôest pas signal®. 

 

 

- Équipements :  
 

De nombreux équipements sont présents sur le site de la Maison des Dunes. On retrouve des 

tables de pique-nique qui offrent une tr¯s belle vue sur le fleuve, des panneaux dôinterpr®tation, 

de lô®clairage pour le site, des sentiers qui partent vers des belvédères. À noter quôun autre 

belvédère est présent en haut de la terrasse marine (cf. photo 4 et 5).  
 

 

Caractérisation de la plage : 
 

- Description du milieu physique :  
 

La plage de la baie du Moulin-à-Baude peut-être définie comme le secteur entre le rocher du 

Saguenay ¨ lôouest et la rivi¯re du Moulin-à-Baude ¨ lôest (cf. photo 6). Côest une plage de sable 

fin de fond de baie où, à marée basse, une large batture vaseuse et parsemée de roches se 

découvre. Le passage entre le milieu terrestre et le milieu marin est caractérisé par un milieu 

original de terrasses marines que lôon surnomme les dunes de Tadoussac).  

 

 

Photo 2 : Sentier de la Maison des 

Dunes donnant sur la plage 

 

Photo 3 : Escaliers partant de la 

Maison des Dunes 

 

Photo 4 : Dune de sable bordant la plage 

 

Photo 5 : Belvédère sur la dune 
















































































































































































































